
MUNICIPALIÉ DE SAINT.DAVID.DE.FALARDEAU

CERTTFTCAT - PROCÉ0URE D'ENREGISTREMENT

nÈouMENT 505

Certificat relatif au déroulement de la procédure

d'enreg istrement des personnes habiles à voter.

Je, Daniel Hudon, secrétaire-trésorier et directeur général de la municipalité de

Sai nt-David-de-Falardeau ceftifie:

. que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 505

est de 2 650;

que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit
tenu est de 276:

a

que le nombre de demandes reçues à l'échéance du délai se terminant le
24 septembre 2020 à 16 h 30 est de Q,

Je déclare:

d qu" le règlement 505 est réputé avoir été approuvé par les personnes
habiles à voter;

E qu'un scrutin référendaire doit être tenu

Daniel Hudon
rier et directeur général
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* Sera mis en ligne sur le site internet de la Municipalité le 29 septembre 2020,
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